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Le Ministre des Affaires Scx:::.iales 
et de l'Intégraticn 

à 

r-blsieur le Directeur de la caisse 
Nationale de l'Assurance Maladie 
des travailleu_--s salariés 

Objet Règles à appliquer en ma.tiè..-re de détermination de la péricde de 
référerx::e, de calcul du taux globéù d'IPP, de revalorisation du 
salaire de base et des rentes d'accidents du travail. 

M::;n attention a été apr:elée, lors de 1 'élatoration d'un systère 
expert de CDntrôle de la liquidation des rentes d' accident du travail, sur 
un certain ncmbre de problèmes concrets liés au calcul et à la 
revalorisation de ces prestations. 

Certains de ces problèrœs ont été réglés par de préc:é::le.rites 
instructions, par les caisses primaires elles-rrêœs ou plus récemrent dans 
le cadre de l'exploitation du systèrre STAR. ( Trai terrent Autara.tisé des 
Rentes). 

D'autres en revan:::he n'ont j arrais fait 1 'objet d'une clarification 
et deiœurent réglés au CDUp par CDup par les liquidateurs des organisrres de 
sécurité scx:::iale. 
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Cette situation n'est pas satisfaisante dans la mesure où elle est 
créatrice d'insécurité juridique et où elle est de nature éventuellement à 
porter atteinte à l'égalité de traitement due à chaque victime d'accident du 
travail. C'est pourquoi, il me parait indispensable de vous apporter les 
précisions suivantes qui ont fait l'objet d'une mise au point concertée avec 
vos services: 

- en ce qui concerne la détermination de la période de réfénce

* lorsque l' IPP intervient après un arrèt de travail
immédiatement consécutif à l'accident. 

Cette période s'entend aux termes de l'article R 434.30 du code de 
la sécurité sociale, 1er alinéa, des douze mois civils qui ont précédé 
l'arrêt de travail consécutif à l'accident. 

Or_, dans la mesure où le jour de l'accident du travail es:: 
rémunéré par 1' employc ':r et ne donne pas lieu au versement d'une indemnité 
journalière, l'arrêt :e travail consécutif à l'accident commence au 
lendemain de celui-ci. :e ce fait, la période de référence à retenir pour un 
accident du travail survenant un 31 janvier d'une année n, n'est pas la 
période du 1er janvier au 31 décembre de l'année n-1, mais la période du 1er 
février de l'année n-1 au 31 janvier de l'année n. 

* lorsat1� 1' IPP intervient après un arrèt de travail
différé. 

En l'absence è::: disposi tians exp li ci tes, la période de référer:.ce 
à retenir est celle des '�uze mois civils qui précède cet arrêt de travai: 
dans les conditions posée3 à l'article R 434.30, 1er alinéa. 

* lorsaue l'IPP intervient sans arrêt de travail

La période de référence à retenir est celle des douze mois civils 
qui précède la date de consolidation. 

* lorsque 1' IPP apparaît pour la pr�!!l�ière fois sui te à
une rechute. 

Cette situation est régie par l'article R 434.30.5 ° , lorsque 
l'aggravation de l'état de la victime survient après une première période 
d'arrêt de travail s'étant soldée soit par une guérison, soit par une 
absence de séquelles indemnisables (hypothèse improprement appelée IPP 
zéro) 

Dans ce cas, deux périodes de référence sont à retenir, celle des 
douze mois civils qui précède 1' arrêt de travail initial et celle qui 
précède soit l'arrêt de travail entrainé par la rechute, soit la date de 
consolidation de la rechute ( lorsque celle-ci n'a pas entrainé elle-même 
d'arrêt de travail). 
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Ces disposi tians sont à interpréter strictement et n'ont pas à 
être invoquées lorsque l'arrêt de travail est différé (cf supra) ni lorsque 
le taux d'IPP est révisé ultérieurement par suite d'une autre rechute, car 
la comparaison des deux périoàes de référence mentionnées à 1' article R 
434.30.5 ° ne doit avoir lieu que la première fois où l'IPP apparait. 

en ce qui concerne la détermination du salaire de référence par 
rapport au salaire minimum des rentes. 

En vertu de l'article L 434.16, une rente indemnisant un accident 
entraînant un taux d'IPP supérieur ou égal à 10 % ne peut être calculée sur 
un salaire annuel inférieur à un minimum. 

Cet te règle implique de comparer le salaire réel perçu par la 
victime pendant la période de référence avec le salaire minimum en vigueur 
au dernier jour de ladite période de référence et non au jour de l'accident 
ou au jour de la consolidation. 

De la même façon, la réduction éventuelle du salaire réel en vertu 
de l'article R 434.29 ainsi que la conversion obligatoire de la rente si le 
montant de celle-ci est inférieure à l/80 ème àu salaire minimum des rentes 
doivent être operees en comparant l'intégralité àu salaire réel avec la 
valeur du salaire minimum des rentes au dernier jour de la période àe 
référence 

En revanche, la rente fictive mentionnée à l'article L 434.2. 4ème 
alinéa doit être calculée su::- le salaire Œiinimum des ::-entes en °1igueur à la 
date de consolidation de l'accident qui entraîne une réduction de la 
capacité professionnelle initiale de la victime égale ou supé::-ieure à 10 ;. 

Ces quatre opérations doivent avoir lieu avant toute ::-evalori-
sation. 

- en ce qui concerne la détermination en cas de pluralité
d'accidents d'un taux d'IPP global. 

Cette détermination est opérée en appliquant la règle di te de 
Balthazar qui consiste à appliquer le taux d'IPP causé par un accident 2 au 
pourcentage de capacité restant à la victime. déterminée après prise en 
compte du taux d'IPP causé par un accident 1. 

Le taux ainsi déterminé n'a pas à être arrondi à l'unité 
supérieure et doit être pris en compte pour sa valeur réelle dans tous les 
cas de figure et notamment pour l'application du calcul comparatif prévu à

l'article L 434.2, 4ème alinéa. 

- en ce qui concerne la revalorisation du salaire de référence.

Cette revalorisation n'est pas expressément prévue par les textes 
mais elle est admise dans 2 situations : 

. . .  / . . .
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* lorsqu'entre le premier jour d'arrêt de travail et la
date de consolidation interviennent un ou plusieurs arrêtés de 
revalorisation des rentes, et à la condition que l'accident donne lieu, à 
lui seul, à une IPP d'un taux égal ou supérieur à 10 % (lettre ministérielle 
du 3 septembre 1982 et circulaire CNAM du 23 septembre 1982). 

* lorsqu'entre la fin de la période de référence et la
date d'arrêt de travail, intervient un arrêté de revalorisation (lettre CNAM 
du 16 juin 1987). Cette situation, compte tenu de la périodicité des arrêtés 
de revalorisation au 1er janvier et au 1er juillet. ne se rencontre que 
lorsque le premier jour d'arrêt de travail se situe entre le 2 janvier et le 
31 janvier inclus ainsi qu'entre le 2 juillet et le 31 juillet inclus. (en 
effet, dans ces 2 cas. la période de référence s'arrête au 31 décembre et au 
30 juin sans qu'il soit possible de prendre en compte en vertu de la lettre 
ministérielle ci-dessus rappelée du 3 septembre 1982. les arrêtés de 
revalorisation du 1er janvier ou du 1er juillet car ils n'interviennent pas. 
au sens de cette instruction, entre la date d'arrêt de travail et la date de 
consolida tian. ) 

- en ce qui concerne la revalorisation des rentes calculées sur un
taux d'IPP inférieur à 10 � et attribuées avant le 3 novembre 1986. 

Aux termes de l'article L 434.lï. les coefficients de 
revalorisation fixés pour les pensions d'invalidités sont applicables aux 
rentes mentionnées à l'article L 434.15, c'est-à-dire celles dues aux 
victimes atteintes d'une IPP égale ou supérieure à 10 �. 

La rédaction de ce dernier article implique que soient 
revalorisées toutes les rentes dues à une victime atteinte d'une IPP globale 
égale ou supérieure à 10 ;t., y compris celles d'entre elles qui ont été 
allouées avant le 3 novembre 1986. en réparation d'un accièe�t entraînant à 
lui seul une IPP inférieure à 10 %. 

En pratique, cette revalorisation est opérée par les caisses en 
recalculant, au jour de la consolidation de l'accident entraînant un taux 
d' IPP global égal ou supérieur à 10 % • les rentes antérieures et en les 
affectant de 1' ensemble des coefficients de revalorisation survenus entre 
leur consolidation et celle du dernier accident. Si cette pratique de 
revalorisa tian "ab initio " n'amène pas un paiement rétroactif, elle va 
néanmoins à l'encontre de la règle posée à l'article L 434 .15 ; en effet, 
cet article indique qu'à partir d'un certain moment (franchissement du seuil 
de 10 %) . toutes les rentes sont revalorisées ; les caisses sont allées au
delà et ont estimé, en s'appuyant sur des exemples de calcul figurant dans 
une lettre ministérielle du 12 juillet 1955 confirmée elle-même par une 
lettre ministérielle du 25 juin 195ï. qu'il fallait porter. au moment du 
franchissement du seuil de 10 % les rentes antérieures non revalorisées au 
niveau qu'elles auraient eu si elles avaient été revalorisables dès leur 
constitution. 

. . .  / . . . 
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Il n'est pas p:)Ssible de revenir sur cette pratique p:)ur les
dossiers déjà liquidés mais il amvient désormais de respecter la lettre du
texte et donc de ne revaloriser les rentes calculées sur un taux d' IPP
inférieur à 10% qu' à partir de la date de consolidation de l' ac:x:::ident qui
entraîne une réduction globale de la capél.cité pIDfessionnelle de la victirre
égale ou supérieure à 10%. 

Par ailleurs,la pratique de revalorisation adoptée pél.r les
organiSTES cx:msiste ég'alerrent à pQrter le salaire ré:e1 sur lequel a été
calculée la rente inférieure à 10 %, au ni"Veau du salaire m.ini.mum des rentes
tel qu' il est en vigueur à la date de consolidation de l' ac:x:::ident qui
entraîne une réduction globale de la capél.ci té pIDfessionnelle de la ·.J'ictirre
égale ou supérieure à 10%. 

Ce faisant, le disp::isitif prévu à l'article L 434.2.4èrre alinéa du
o:::x::îe de la sécurité scx:::iale a été renàu partiellerrent inopérant ; e.'î effet, 
ce dispositif, antérieur à la loi de 1954 p:)rtant revalorisation des rentes
d' ac:x:::idents du travail, avait pQur objet d'assurer aux titulaires de
plusieurs rentes calculées chacune d'après un taux d'IPP inférieur à 10 % et
don:: d'après des salaires pQuvant être inférieurs au salaire mir'.inn .. mi des
rentes, une indemnisation au rroins assise sur ce minimum. 

Or, compte tenu des revalorisations "ab initio" et du
rêtablisserœnt systématique du salaire minirnum des rentes effe::-::--..iës :;:ar les
caisses, la IX)SSibilité p::ur une victirre d'ac:x:::idents du travail successifs
d'obtenir,dans le cadre de l'article L 434.2, une diffé...-rentielle p:)rtânt
l 'ensemble de ses rentes au ni veau d'une re.'îte ficti 'ile assise sur .:...e salaire
minimum des rentes et sur son taux d' IPP global n'existe plus aC":"..:ellerrent
que dans le cas où ce taux d'IPP global est supérieur a 50 %. 

Cette rréthcde ë.2 liquidation n'est dorx: pél.S confonœ aux -:e.:-:.tes et
s' :i...:.. .: est ;:es rx:Jn plus ;ossible de réviser les dossiers traités ::::e cet-._e
:2-:::::::::n, ..:...1 convient désorr.iais de CDnsidé...� que le salaire de réfé...re...rx::e ayant
��.::vi au calcul d'une rente CDrresp:,rrlant à un taux d'IPP inférieur à 10% n3
saurait être rrcdifié au rrotif qu'un deuxièrœ ac:x:::ident du travail entraîne
une réduction globale de la capél.ci té professionn3lle de la victiire égale ou
supérieure à 10%. 

* * 

* 

Vous voudrez bien prenàre les àisrx=isi tians nécessaires à 2..a mise
en oeuvre de la présente lettre, en particulier pQur sa prise en o:::rnpte dans
les systèmes infonnatiques de liquidation, de telle sorte que la
réglerrentation en vigueur soit bien interprétée à cx:mpter du 1er j ânvier
1992.Par ailleurs, vous rre ferez pél.rt des difficultés év-entue.lles que, lTiéÙgré
sa préparation en étroite (X)ncertation avec vos services, elle serait en::::ore
susceptible de soulever. 

Le Chef de Servicë .,\,..:.; .. ,,;
'.'11, f:ir2tteur rlP, 1� ;'l'.f.} 

/.. 1, 



ANNEXE 

Exemple chiffré de revalorisation d' une rente 
calculée sur un taux d'IPP inférieur a 10%. 

L'exemple suivant rrontœ pratiquerrent la solution qui est adoptée 
actuellerœnt par les caisses pour revaloriser une rente calculée sur un taux 
d' IPP .inférieur à 10% et celle qui doit désormais être retenue dans le cas 
d'une victine qui a eu un premier accident d'un taux de 8 % au 30 déc:Einbre 
1985 avec un salaire annuel de 60 CXX) F et un secorrl ac::ci.dent d'un taux de 
20 % au 30 déc.embre 1990 avec un salaire annuel de 82 OCX) F :  

- solution adoptée actuellerrent

a) 1ère rente annuelle de 2 400 F ( 60 CXX) F x 4 %)

b) 2èrœ rente annuelle de 8 200 F (82 CXX) F x 10 %)

c) ·revalorisation de la première rente opérée au 30 décembre 1990
d'après le salaire rniniir...zn en vigueur à cette date : 3 241,67 F 

(81 041,91 X 4 %) 

d) rrontant total des rentes ser.vies au 2 janvier 1991
(8 2CXJ F + 3 241,67 F) + 1,7 % (*) = 11 636,17 F

( *) cx:efficient de revalorisation des rentes à o:::rnpter du 1er 
janvier 1991. 

- solution à retg.'"12..r

a) lè-re rente annuelle de 2 400 F ( 60 OCX) F .: 4 % )

b ! 2èrœ rer1te annuelle de 8 200 F ( 82 OCX) F x 10 % )

c) total des 2 rentes au 30 décembre 1990: 10 6CXJ F

d) rente annuelle fictive calculée au 30 décembre 1990 selon les
règles de l'article L 434.2: 

81 041,91 (*) x 13,2 % (taux d'._I_PP global)= 10 697,53 F 
2 

(*)salaire rrunimum des rentes en vigueur au 30/12/90 

e) attribution au 30 décembre 1990 d'une. diffé..-rentielle de
97,53 F (10 697,53 - 10 600)

f) m:::ntant total des rentes ser.vies au 2 janvier 1991 :
(8 2CXJ F + 2 400 F + 97,53 F) + 1,7 % = 10 879,38 F


